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Plan stratégique de l'UIT pour la période 2024-20272028-2031
1	Aperçu de la structure de l'UIT
1	Conformément à la Constitution et à la Convention de l'UIT, l'Union comprend: a) la Conférence de plénipotentiaires, qui est l'organe suprême de l'Union; b) le Conseil de l'UIT, qui agit au nom de la Conférence de plénipotentiaires pendant l'intervalle séparant les Conférences de plénipotentiaires; c) les conférences mondiales des télécommunications internationales; d) le Secteur des radiocommunications de l'UIT (UIT-R), y compris les conférences mondiales et régionales des radiocommunications, les assemblées des radiocommunications, le Comité du Règlement des radiocommunications, les commissions d'études et le Groupe consultatif des radiocommunications, et le Bureau des radiocommunications (BR); e) le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT (UIT‑T), y compris les assemblées mondiales de normalisation des télécommunications, les commissions d'études et le Groupe consultatif de la normalisation des télécommunications, et le Bureau de la normalisation des télécommunications (TSB); f) le Secteur du développement des télécommunications de l'UIT (UIT-D), y compris les conférences mondiales et régionales de développement des télécommunications, les commissions d'études du développement des télécommunications et le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications, et le Bureau de développement des télécommunications (BDT); et g) le Secrétariat général. Les trois Bureaux font office de secrétariat pour chaque Secteur.
2	Comme indiqué dans les instruments fondamentaux de l'UIT, l'UIT-R est chargé d'assurer l'utilisation rationnelle, équitable, efficace et économique du spectre des fréquences radioélectriques par tous les services de radiocommunication, y compris ceux qui utilisent l'orbite des satellites géostationnaires ou d'autres orbites, de procéder à des études sans limitation quant à la gamme de fréquences et d'adopter des recommandations relatives aux radiocommunications.
3	Les fonctions de l'UIT-T consistent, en gardant à l'esprit les préoccupations particulières des pays en développement[footnoteRef:1]1, à répondre à l'objet de l'Union concernant la normalisation des télécommunications, en effectuant des études sur des questions techniques, d'exploitation et de tarification et en adoptant des recommandations à leur sujet en vue de la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale. [1: 1	Par pays en développement, on entend aussi les pays les moins avancés (PMA), les petits États insulaires en développement (PEID), les pays en développement sans littoral (PDSL) et les pays dont l'économie est en transition.] 

4	Les fonctions de l'UIT-D consistent notamment à s'acquitter de la double responsabilité de l'Union en tant qu'institution spécialisée de l'Organisation des Nations Unies et agent d'exécution pour la mise en œuvre de projets dans le cadre du système de développement des Nations Unies ou d'autres arrangements de financement, afin de faciliter et d'améliorer le développement des télécommunications en offrant, organisant et coordonnant les activités de coopération et d'assistance techniques pour réduire la fracture numérique.
5	Les Secteurs de l'UIT sont investis de mandats complémentaires et coopèrent dans le cadre de la mise en œuvre du plan stratégique pour répondre à l'objet de l'Union.
6	Les fonctions du Secrétariat général consistent notamment à coordonner la mise en œuvre du plan stratégique et à faire rapport sur celle-ci. Le Secrétariat général est responsable de la gestion globale des ressources de l'Union et a pour mission de fournir des services efficaces et de qualité aux membres de l'Union.
7	Les trois Bureaux, y compris les bureaux régionaux, ainsi que le Secrétariat général, ont pour objectif de renforcer la coordination, la coopération et la cohérence entre eux et, pour ce faire, s'emploient en priorité à accomplir la mission de l'UIT de manière plus efficace et efficiente, en évitant tout chevauchement d'activités, en tirant le meilleur parti des synergies et en mettant en œuvre le Plan stratégique de l'Union, pour faire progresser la réalisation des buts et des objectifs de l'organisation dans l'environnement mondial des télécommunications et des TIC en constante évolution. L'UIT, en tant qu'institution spécialisée des Nations Unies, envisagera de nouveaux domaines d'activité, compte tenu de son mandat fondamental, de sa valeur ajoutée et des ressources disponibles.
2	Cadre stratégique de l'UIT pour la période 2024-20272028-2031
2.1	Cadre général
78	La figure ci-dessous indique les principales composantes du cadre stratégique, à savoir la vision, la mission, les buts et les cibles stratégiques, les priorités thématiques et les réalisations, les offres de produits et de services et les catalyseurs.
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	Composante du plan stratégique
	Définition

	Vision
	Le monde meilleur envisagé par l'UIT.

	Mission
	Les principaux objectifs généraux de l'Union, conformément aux instruments fondamentaux de l'UIT.

	Buts stratégiques 
	Les buts de haut niveau de l'Union, qui lui permettent d'accomplir sa mission.

	Cibles
	Les résultats que l'Union souhaite obtenir, pour concrétiser ses buts stratégiques, le Programme de développement durable à l'horizon 2030 et les grandes orientations du Sommet mondial sur la société de l'information.

	Priorités thématiques
	Les domaines de travail sur lesquels l'Union concentre ses travaux et dans lesquels des réalisations seront obtenues pour atteindre les buts stratégiques.

	Réalisations
	Les principaux résultats que l'Union souhaite obtenir au titre de ses priorités thématiques.

	Offres de produits et de services
	La gamme de produits et de services de l'UIT qui sont déployés pour appuyer les travaux menés par l'Union au titre de ses priorités thématiques.

	Catalyseurs
	Les méthodes de travail qui permettent à l'Union d'atteindre ses buts et de concrétiser ses priorités de manière plus efficace et efficiente.

	Plan opérationnel et priorités des Secteurs
	Le plan opérationnel est établi chaque année par le Bureau de chaque Secteur, après consultation du groupe consultatif concerné, et par le Secrétariat général, conformément au plan stratégique et au plan financier. Il contient le plan détaillé pour l'année suivante ainsi que des prévisions pour la période de trois ans suivante pour chaque Secteur et le Secrétariat général. Le Conseil examine et approuve les plans opérationnels quadriennaux glissants.


2.2	Vision
89	"Une société de l'information s'appuyant sur un monde interconnecté, où les télécommunications/technologies de l'information et de la communication permettent et accélèrent une croissance et un développement socio-économiques et écologiquement durables pour tous."
[Président du GTC-SFP: "Un monde connecté qui accélère la croissance socio-économique et façonne un avenir durable".]
[États-Unis:	 "Une société de l'information s'appuyant sur un monde interconnecté, où les télécommunications/technologies de l'information et de la communication permettent et accélèrent une croissance et un développement socio-économiques et écologiquement durablesfavorisent la prospérité socio-économique pour tous".]
2.3	Mission
910	"La mission de l'UIT est de promouvoir, de faciliter et d'encourager l'accès universel, à un coût abordable, aux réseaux, services et applications de télécommunication/technologies de l'information et de la communication ainsi que l'utilisation de ces réseaux, services et applications au service d'une croissance et d'un développement socio-économiques et écologiquement durables."
[Président du GTC-SFP: "La mission de l'UIT est de promouvoir, de faciliter et d'encourager l'accès universelsécurisé, à un coût abordable, aux réseaux, services et applications de télécommunication/technologies de l'information et de la communication et aux services et applications numériques ainsi que l'utilisation de ces réseaux, services et applications au service d'une croissance et d'un développement socio-économiques et écologiquement durablesde la prospérité socio-économique".]
[États-Unis: "La mission de l'UIT est de promouvoir, de faciliter et d'encourager l'accès universel, à un coût abordable, aux réseaux, services et applications de télécommunication/technologies de l'information et de la communication ainsi que l'utilisation de ces réseaux, services et applications au service d'une croissance et d'un développement socio-économiques et écologiquement durables".]
2.4	Buts stratégiques
1011	Les buts stratégiques de l'Union, énumérés ci-après, appuient l'UIT dans l'accomplissement de sa mission et de son rôle, en favorisant les progrès accomplis dans la mise en œuvre des grandes orientationsde la vision du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) et la réalisation de l'objectif et des engagements du Pacte numérique mondial et du Programme de développement durable à l'horizon 2030.
1112	But 1 – Connectivité universelle: favoriser et encourager l'accès universel, à un coût abordable, à des télécommunications/TIC sûres et de qualité. Pour progresser sur la voie de la connectivité universelle, l'UIT s'efforcera d'offrir une infrastructure, des services et des applications de télécommunication/technologies de l'information et des communications (TIC) accessibles à tous, de qualité, interopérables, résilients et sûrs, à un coût abordable. L'UIT coordonnera les efforts en vue d'éviter que des brouillages préjudiciables soient causés aux services de radiocommunication et de faire cesser ces brouillages, de faciliter la normalisation des télécommunications à l'échelle mondiale et de tirer parti des technologies existantes ou émergentes, des solutions de connectivité et des modèles économiques pour réduire la fracture numérique en matière d'accès dans tous les pays et toutes les régions et pour l'humanité tout entière.
1213	But 2 – Transformation numérique durable: encourager une utilisation équitable et inclusive des télécommunications/TIC pour mobiliser les individus et les sociétés en faveur du développement durable. En tirant parti des télécommunications/technologies de l'information et des communications (TIC), l'UIT s'efforcera de faciliter la transformation numérique afin de contribuer à édifier une société et une économie inclusives au service du développement durable. L'UIT s'emploiera à réduire la fracture numérique pour ce qui est de l'utilisation des télécommunications/TIC dans tous les pays et pour toutes les catégories de population, y compris les femmes et les jeunes filles, les jeunes, les peuples autochtones, les personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes ayant des besoins particuliers. L'UIT s'attachera à promouvoir et permettre la transformation numérique dans tous les domaines de l'existence et tous les domaines d'activité, pour faire face à la double crise climatique et environnementale et favoriser les progrès de la science, l'exploration durable de la Terre et de l'espace et l'utilisation des ressources qui s'y rattachent, au profit de tous.
2.5	Cibles pour le Programme Connect 2030 de l'Union
1314	Les cibles représentent les effets et les incidences à long terme des travaux de l'UIT et indiquent les progrès accomplis dans la réalisation des buts stratégiques de l'Union, ainsi que l'engagement de l'UIT en vue de favoriser la mise en œuvre des grandes orientations du SMSI et la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) et de l'objectif et des engagements du Pacte numérique mondial. L'UIT collaborera avec l'ensemble des organisations et entités qui, de par le monde, s'emploient à promouvoir l'utilisation des télécommunications/TIC pour un monde connecté d'ici à 20302031.
	Cibles correspondant au But 1: Connectivité universelle – d'ici à 2030:

	1.1: Couverture large bande universelle

	1.2: Services large bande pour tous à un coût abordable

	1.3: Accès de tous les ménages au large bande

	1.4: Possession de dispositifs utilisant l'Internet et accès à ces dispositifs

	1.5: Accès à l'Internet dans toutes les écoles

	1.6: Amélioration de l'état de préparation des pays en matière de cybersécurité (avec des capacités essentielles: existence d'une stratégie, d'équipes nationales d'intervention en cas d'incident/d'urgence informatique et d'une législation)

	1.7: Accès universel à l'Internet pour toutes les personnes

	Cibles correspondant au But 2: Transformation numérique durable – d'ici à 2030:

	2.1: Réduction de toutes les fractures numériques (en particulier entre les hommes et les femmes, en fonction de l'âge et entre les zones urbaines et les zones rurales)

	2.2: La majorité des personnes sont dotées de compétences numériques

	2.3: Utilisation universelle des services Internet par les entreprises

	2.4: La majorité des personnes ont accès aux services publics en ligne

	2.5: Amélioration significative de la contribution des TIC à l'action en faveur du climat et de l'environnement 



	Cibles correspondant au But 1: Connectivité universelle – d'ici à 2031:

	1.1: Couverture large bande universelle

	1.2: Connectivité financièrement abordable pour tous

	1.3: Accès universel aux dispositifs utilisant l'Internet

	1.4: Amélioration de l'état de préparation des pays en matière de cybersécurité

	1.5: Réseaux résilients

	1.6: Éviter de causer des brouillages préjudiciables

	1.7: Incidences des normes en matière d'interopérabilité

	Cibles correspondant au But 2: Transformation numérique durable – d'ici à 2031:

	2.1: Utilisation universelle de l'Internet (réduction de toutes les disparités)

	2.2: Toutes les personnes sont dotées de compétences numériques

	2.3: Accès universel à l'Internet dans les écoles

	2.4: Utilisation universelle de l'Internet par les entreprises/le secteur privé

	2.5: Incidences environnementales des TIC

	2.6: Innovation numérique inclusive

	2.7: Technologies spatiales au service du développement


2.6	Priorités thématiques
1415	Les Secteurs et le Secrétariat général travailleront de concert autour des priorités thématiques de l'UIT, pour obtenir des réalisations en vue d'atteindre les buts stratégiques de l'Union. Ces priorités thématiques et les réalisations associées sont décrites ci-dessous.
Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre
1516	Le spectre des fréquences radioélectriques et les ressources que constituent les orbites de satellites associées sont des ressources naturelles limitées qui doivent être utilisées de manière rationnelle, efficace et économique, conformément aux dispositions du Règlement des radiocommunications, afin de permettre un accès équitable des différents pays, ou groupes de pays, à ces orbites et à ces fréquences, compte tenu des besoins particuliers des pays en développement et de la situation géographique de certains pays.
1617	Les activités de l'UIT au titre de cette priorité thématique visent en premier lieu à améliorer l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques pour les services de radiocommunication et de l'orbite des satellites géostationnaires et d'autres orbites de satellites, tout en coordonnant les efforts en vue d'éviter et de résoudre les problèmes de brouillages préjudiciables entre les stations de radiocommunication des différents pays et de faciliter le fonctionnement efficient et efficace de tous les services de radiocommunication. L'UIT procède également à des études et élabore des recommandations sur les technologies et les systèmes de radiocommunication permettant une utilisation plus efficace des ressources spectre/orbites.
17	Les travaux menés par l'UIT concernant l'utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre devraient permettre d'obtenir les résultats suivants:
1)	Les ressources que constituent le spectre des fréquences radioélectriques et les orbites sont utilisées de manière efficace, économique, rationnelle et équitable.
2)	Éviter de causer des brouillages préjudiciables.
3)	Amélioration de l'application des recommandations de l'UIT-R, y compris de celles traitant de la modélisation de la propagation, utilisées pour une gestion du spectre efficace, ainsi que pour le partage et la compatibilité.
Ressources internationales de numérotage des télécommunications
Interopérabilité des télécommunications/TIC à l'échelle mondiale et innovation
18	L'UIT s'attache à renforcer l'écosystème mondial des télécommunications/TIC par l'élaboration, l'adoption et la mise en œuvre de normes internationales qui garantissent l'interopérabilité, la compatibilité et l'innovation.
19	L'un des piliers essentiels de cette priorité est l'élaboration de normes internationales qui garantissent l'interopérabilité et l'interconnexion des réseaux et des services de télécommunication/TIC à l'échelle mondiale. En encourageant la participation des membres au processus de normalisation, en particulier celle des pays en développement, cette priorité vise à créer des conditions équitables à même d'accélérer le développement des infrastructures, de renforcer la connectivité mondiale, de favoriser l'adoption des technologies de télécommunication/TIC nouvelles et émergentes, et de réduire les coûts grâce à des économies d'échelle.
1820	LesAutre pilier essentiel de cette priorité, l'attribution et la gestion efficaces des ressources internationales de numérotage des télécommunications comprennent le numérotage, le, de nommage, ld'adressage et ld'identification (NNAI), qui jouent tous un rôle déterminant dans le fonctionnement des réseaux, et des services et des applications internationaux de télécommunication/TIC. Les mondiaux. Ces ressources internationales de numérotage des télécommunications sont essentielles aux services denon seulement pour les communications interpersonnelles fixes et mobiles, ainsi qu'auxmais aussi pour les services de communication non interpersonnelle, comme les communications de machine à machine (M2M) et dela connectivité à l'Internet des objets (IoT). À mesure que la demande pour ces services ne cesse de croître, l'administration efficace des ressources internationales NNAI revêt une importance de plus en plus cruciale.
19	La gestion efficace de ces ressources limitées à l'échelle mondiale est primordiale, pour répondre à la demande sans cesse croissante du secteur des télécommunications/TIC et des autres communautés.
20	L'UIT est investie de la responsabilité unique d'attribuer et de gérer ces ressources et contribue au fonctionnement optimal des réseaux et des services internationaux de télécommunication.
21	Les travaux menés par l'UIT dans le cadre des ressources internationales de numérotage des télécommunications devraient permettre d'obtenir les résultats suivants:
1)	Attribution et gestion efficaces des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI) des télécommunications internationales, conformément aux recommandations et aux procédures de l'UIT-T.
2)	Disponibilité accrue des réseaux et des services internationaux de télécommunication.
3)	Réduction du détournement et de l'utilisation abusive des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI).

Infrastructure et services de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs
2221	Une infrastructure et des services de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs constituent le fondement même de la transformation numérique et en font partie intégrante. L'un des aspects importants de cette priorité thématique consiste à concentrer les efforts sur une connectivité inclusive et mondiale par la promotion de l'interopérabilité à l'échelle mondiale, de l'amélioration de la qualité de fonctionnement, de la résilience, de la qualité et de l'accessibilité économique ainsi que de la durabilité de l'infrastructure et des services de télécommunication/TIC. La promotion de l'inclusion, de la maîtrise des outils numériques et des compétences numériques constitue un autre élément important de cette priorité thématique.
2322	En outre, les travaux relevant de cette priorité devraient permettre d'améliorer la compatibilité et la coexistence des différents services de radiocommunication, sans brouillages préjudiciables.
2423	Il est primordial de renforcer la confiance et la sécurité dans les télécommunications/TIC afin de généraliser leur adoption et leur utilisation.
2524	L'aide fournie aux États Membres en ce qui concerne les aspects techniques et organisationnels relatifs à l'instauration de la confiance et de la sécurité dans l'utilisation des télécommunications/TIC, notamment par l'amélioration de la qualité, de la fiabilité et de la résilience des réseaux et des systèmes en produisant le moins d'incidences négatives possible, est un autre élément important de cette priorité thématique.
2625	Pour ce faire, l'Union s'emploiera à promouvoir le développement d'une infrastructure et de services de télécommunication/TIC sûrs et inclusifs, notamment à travers l'élaboration de normes internationales et de nouvelles technologies pour les services de radiocommunication et de télécommunication et pour l'exploitation et l'interfonctionnement des réseaux de télécommunication et la fourniture d'une assistance aux membres, et le renforcement de leurs capacités, en ce qui concerne les technologies et les services de télécommunication/TIC nouveaux et émergents [tels que l'intelligence artificielle (IA) et l'informatique quantique].
27	Les travaux menés par l'UIT concernant l'infrastructure et les services de télécommunication/TIC sûrs et inclusifs devraient permettre d'obtenir les résultats suivants:
1)	Renforcement de la connectivité et de l'accès pour tous aux services large bande fixes et mobiles.
2)	Utilisation accrue des services de radiocommunication.
3)	Renforcement des compétences numériques et de la maîtrise des outils numériques.
4)	Amélioration des connaissances des membres de l'UIT relatives à l'interopérabilité et à la qualité de fonctionnement en ce qui concerne l'infrastructure, les services et les applications de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs.
5)	Renforcement de la capacité des membres de l'UIT de déployer des infrastructures de télécommunication/TIC inclusives, sûres et résilientes, de faire face aux incidents liés à la cybersécurité, d'instaurer la confiance et la sécurité dans l'utilisation des télécommunications/TIC et d'adopter des pratiques relatives à la gestion des risques.
6)	Utilisation accrue des partenariats de choix de l'UIT pour les activités de renforcement des capacités, de formation aux compétences numériques et de sensibilisation du public aux questions de cybersécurité.
7)	Fourniture d'une assistance aux membres de l'UIT pour l'élaboration de stratégies nationales en matière de cybersécurité.
8)	Fourniture d'une assistance aux membres de l'UIT pour la mise en œuvre des normes internationales pertinentes pour cette priorité thématique.
Applications numériques
2826	La généralisation de l'utilisation des infrastructures et des services de télécommunication/TIC a stimulé l'adoption d'applications numériques connexes et l'innovation dans ce domaine, ce qui a permis d'améliorer le quotidien et d'autonomiser la société dans l'optique d'une transformation numérique durable. Les applications de télécommunication/TIC et la promotion de leur développement grâce à l'entrepreneuriat dans le secteur des TIC et à l'intensification de l'innovation en matière de TIC dans l'écosystème des TIC se sont révélées très prometteuses dans des domaines tels que les soins de santé, l'éducation, les services bancaires et la fourniture de services publics aux particuliers (cette liste n'est pas exhaustive).
2927	L'UIT contribue à améliorer la disponibilité, l'interopérabilité, la modularité et les effets des applications des télécommunications/TIC, y compris dans les zones mal desservies, en élaborant des stratégies et, des normes [] internationales dans le domaine du numérique, [pour les télécommunications/TIC [et l'infrastructure publique numérique], en renforçant les écosystèmes de l'innovation et l'entrepreneuriat centrés sur les TIC par l'élaboration de stratégies et d'initiatives et par un appui au renforcement des capacités institutionnelles et humaines et en fournissant une assistance technique pour répondre aux besoins et aux exigences des membres de l'UIT.
30	Les travaux menés par l'UIT concernant les applications numériques devraient permettre d'obtenir les résultats suivants:
1)	Amélioration de l'interopérabilité et de la qualité de fonctionnement des applications des télécommunications/TIC.
2)	Renforcement de l'adoption et de l'utilisation des applications des télécommunications/TIC, y compris pour l'administration publique en ligne.
3)	Déploiement accru des réseaux et services de télécommunication/TIC nécessaires pour ces applications.
4)	Renforcement de la capacité d'exploiter le potentiel de l'innovation et de l'entrepreneuriat centrés sur les télécommunications/TIC en faveur du développement durable.
Environnement propice
3128	Un environnement propice est un environnement politique et réglementaire favorable au développement durable des télécommunications/TIC, qui encourage l'innovation et les investissements dans les infrastructures et les TIC et qui stimule l'adoption des télécommunications/TIC en vue de réduire la fracture numérique et de favoriser une société plus inclusive et respectueuse de l'égalité.
3229	Afin de promouvoir la mise en place d'un environnement propice, l'Union s'emploiera à aider les États Membres, sur le double plan technique et organisationnel, à créer un environnement adapté et axé sur l'innovation, en établissant de nouveaux partenariats et en ayant recours aux technologies et services des télécommunications/TIC existants, mais aussi nouveaux et émergents, ainsi qu'aux solutions de connectivité et à de nouveaux modèles économiques, en mettant l'accent sur l'inclusion numérique et la durabilité de l'environnement.
3330	Le rôle que joue l'UIT dans la mise en place d'un environnement propice consiste également à promouvoir la participation active des membres, en particulier les pays en développement, y compris les pays les moins avancés (PMA), les petits États insulaires en développement (PEID), les pays en développement sans littoral (PDSL) et les pays dont l'économie est en transition, à définir et à adopter des normes et des règlements internationaux dans le domaine des télécommunications/TIC, en vue de réduire l'écart en matière de normalisation; à promouvoir un accès équitable aux ressources que constituent le spectre des fréquences radioélectriques, les orbites de satellite et d'autres ressources essentielles; et à élaborer des bonnes pratiques et à renforcer les capacités pour réduire la fracture numérique.
31	Un environnement propice de ce type suppose d'adopter des voies d'approche centrées sur l'humain et conscientes des risques en ce qui concerne la transformation numérique et les télécommunications/TIC nouvelles et émergentes.
34	Les travaux de l'UIT pour instaurer un environnement propice devraient permettre d'obtenir les résultats suivants:
1)	Création d'un environnement politique et réglementaire favorable à l'innovation et aux investissements pour stimuler la croissance économique et sociale.
2)	Utilisateurs dotés de compétences numériques.
3)	Amélioration de l'inclusion numérique[footnoteRef:2]2. [2: 	] 

4)	Renforcement de la capacité de tous les pays, en particulier les pays en développement, d'élaborer et de mettre en œuvre des stratégies, des politiques et des pratiques concernant l'inclusion numérique ainsi que l'accès aux télécommunications/TIC et leur utilisation, de mettre en œuvre les normes, les recommandations, les bonnes pratiques et les règlements internationaux de l'UIT, et de participer à leur élaboration.
5)	Renforcement de l'adoption de politiques et de stratégies en faveur d'une utilisation écologiquement durable des télécommunications/TIC.
2.7	Offres de produits et de services
3532	Pour obtenir lesdes réalisations souhaitées dans le cadre des priorités thématiques, l'UIT met à la disposition de ses membres, des institutions du système des Nations Unies et des autres parties prenantes divers produits et services présentés ci-dessous. Chaque Secteur et le Secrétariat général donneront des informations plus détaillées sur la manière dont ces produits et services seront utilisés dans le cadre de leurs plans opérationnels respectifs.
Élaboration et application des Règlements administratifs de l'UIT
3633	Les Règlements administratifs de l'UIT, qui complètent la Constitution et la Convention, régissent l'utilisation des télécommunications/TIC et lient tous les États Membres.
3734	La gestion internationale des fréquences repose sur le Règlement des radiocommunications, traité international contraignant qui renferme des dispositions réglementaires et des procédures décrivant la manière dont les administrations de tous les États Membres de l'UIT peuvent exercer des droits d'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques dans les différentes bandes de fréquences pour lesquelles ce spectre est attribué, et énonçant les obligations correspondantes.
3835	Le Règlement des radiocommunications a les objectifs suivants: favoriser un accès équitable aux ressources naturelles que sont le spectre des fréquences radioélectriques, l'orbite des satellites géostationnaires et d'autres orbites, ainsi qu'une utilisation rationnelle de ces ressources; garantir la disponibilité des fréquences réservées aux communications de détresse et de sécurité et protéger ces fréquences contre les brouillages préjudiciables; contribuer à prévenir et à résoudre les cas de brouillage préjudiciable entre les services de radiocommunication de différentes administrations; faciliter l'exploitation efficace et efficiente de tous les services de radiocommunication; prendre en compte et, au besoin, réglementer les nouvelles applications des techniques de radiocommunication.
3936	Le Règlement des radiocommunications et les accords régionaux sont actualisés par les conférences mondiales et régionales des radiocommunications, qui sont précédées d'une période consacrée à la réalisation d'études techniques et réglementaires à l'appui. En outre, l'UIT continue de suivre la mise en œuvre et l'exécution de ces instruments juridiques et de mettre au point des processus d'appui et des outils logiciels associés qui facilitent l'application de ces outils par les États Membres de l'UIT.
4037	Le Règlement des télécommunications internationales (RTI) et le Règlement des radiocommunications constituent les Règlements administratifs, et complètent ainsi la Constitution et la Convention de l'Union. Le RTI établit les principes généraux qui se rapportent à la fourniture et à l'exploitation des services internationaux de télécommunication offerts au public. La Conférence mondiale des télécommunications internationales peut procéder à une révision partielle, ou exceptionnellement totale, du RTI.
Attribution et gestion des ressources
4138	L'UIT procède à l'attribution efficacese charge d'attribuer des bandes de fréquences du spectre des fréquences radioélectriques, à l'allotissementd'allotir des fréquences radioélectriques et à l'enregistrementd'enregistrer des assignations de fréquence et, pour les services spatiaux, de toute position orbitale associée sur l'orbite des satellites géostationnaires ou de toute caractéristique associée de satellites sur d'autres orbites.
4239	En parallèle, l'UIT coordonne les efforts en vue d'empêcher et d'éliminer les brouillages préjudiciables entre les stations de radiocommunication des différents pays et d'améliorer l'utilisation du spectre et des orbites de satellites par les services de radiocommunication.
4340	De plus, l'UIT garantit l'attribution et la gestion efficaces des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification utilisées dans les télécommunications internationales, conformément aux procédures et aux recommandations de l'UIT.
Élaboration de normes internationales
4441	L'UIT réunit des experts du monde entier pour élaborer des normes internationales, à savoir les recommandations UIT-R et UIT-T, qui sous-tendent l'infrastructure, les services et les applications des télécommunications/TIC à l'échelle mondiale.
4542	L'UIT procède à des études et adopte des recommandations et des rapports sur les questions de radiocommunication et de télécommunication/TIC qui assurent un meilleur partage et une plus grande compatibilité entre les différents services de radiocommunication, une utilisation plus rationnelle, plus équitable, plus efficace et plus équitableéconomique du spectre des fréquences radioélectriques sans brouillages préjudiciables, la connectivité et l'interopérabilité à l'échelle mondiale, l'amélioration de la qualité de fonctionnement, de la qualité, de l'accessibilité économique et de la rapidité d'exécution du service et une conception générale économique des systèmes dans le domaine des télécommunications/TIC.
4643	L'UIT étudie les questions techniques, d'exploitation et de tarification et adopte des recommandations en la matière en vue de la normalisation des télécommunications/TIC à l'échelle mondiale.
4744	Les travaux de l'UIT consistent notamment à établir des normes techniques internationales applicables aux télécommunications/TIC nouvelles et émergentes et à créer un environnement propice à leur mise en place et à leur utilisation.
Élaboration de cadres politiques et de supports d'information
4845	L'UIT aide les États Membres à promouvoir une connectivité accrue, à réduire la fracture numérique, à opérer une transformation numérique et à bâtir des sociétés intelligentes, en élaborant et en mettant à disposition des cadres politiques et des lignes directrices relatives aux bonnes pratiques.
4946	L'UIT élabore des manuels, des rapports techniques et des documents portant sur des questions de télécommunication/TIC pour aider les membres de l'UIT dans le cadre des travaux de ses commissions d'études.
5047	Elle recueille les bonnes pratiques auprès des États Membres, du secteur privé, des instituts de recherche et des milieux universitaires et les communique à ses États Membres.
5148	L'UIT fournit également des produits et des outils de partage des connaissances qui facilitent le dialogue inclusif et améliorent la coopération, afin d'aider les pays à créer une société plus inclusive, et aide ses membres à mieux comprendre et gérer les défis et les possibilités qui découlent de la promotion de la connectivité et de la transformation numérique.
Fourniture de données et de statistiques
5249	L'UIT recueille et diffuse des données essentielles et effectue des travaux de recherche d'envergure internationale pour suivre l'évolution de la connectivité et de la transformation numérique à l'échelle mondiale et mieux la comprendre. Par l'intermédiaire d'un ensemble d'outils et d'activités, l'UIT apporte un appui aux États Membres et aux autres parties prenantes à chaque étape du cycle de vie des données, allant de l'élaboration de normes et de méthodes de collecte de données à la promotion de l'utilisation des données dans le processus décisionnel.
5350	En tant que responsable de l'élaboration de normes statistiques internationales applicables aux indicateurs des télécommunications/TIC, l'UIT publie à intervalles réguliers des normes, des définitions et des méthodes de collecte concernant plus de 200 indicateurs, qui constituent une référence essentielle pour les statisticiens et les économistes cherchant à mesurer le développement numérique.
5451	En tant qu'organisme responsable de plusieurs indicateurs des ODD relatifs à la connectivité et aux compétences numériques (4.4.1, 5.b.1, 9.c.1, 17.6.1 et 17.8.1) et de leur suivi, l'UIT contribue activement à promouvoir le programme relatif aux statistiques dans le cadre du système des Nations Unies.
Renforcement des capacités
5552	L'UIT renforce les capacités des professionnels du secteur des télécommunications/TIC et œuvre en faveur du renforcement de la maîtrise des outils numériques et des compétences numériques des personnes. Dans le cadre de son programme de renforcement des capacités, l'UIT a pour objectif de parvenir à une société dans laquelle toutes les personnes s'appuient sur leurs connaissances et leurs compétences dans le domaine des technologies numériques pour améliorer leurs conditions de vie. L'Académie de l'UIT propose des formations professionnelles portant sur des thèmes pertinents pour les membres de l'UIT.
5653	L'UIT renforce également les capacités des membres et met à leur disposition les outils leur permettant de participer aux activités de l'Union et d'en tirer profit. Ils peuvent alors exercer les droits et les obligations découlant du Règlement des radiocommunications, du RTI et des accords régionaux, mais aussi élaborer des normes internationales de l'UIT, y avoir accès, les mettre en œuvre et influer sur leur élaboration, en vue de réduire l'écart en matière de normalisation.
5754	En outre, l'UIT encourage, en particulier dans le cadre de partenariats, le développement, l'expansion et l'utilisation des réseaux, des services et des applications de télécommunication/TIC, en particulier dans les pays en développement, compte tenu des activités des autres organismes compétents, en renforçant encore les capacités.
Fourniture d'une assistance technique
5855	L'UIT s'attache à promouvoir et à offrir une assistance technique aux États Membres, en particulier aux pays en développement, y compris les PMA, les PEID, les PDSL et les pays dont l'économie est en transition, ainsi qu'aux organisations régionales de télécommunication dans le domaine des télécommunications.
5956	Forte de ses compétences techniques reconnues de longue date dans le domaine des télécommunications/TIC et d'une grande expérience dans la conception, la gestion, la mise en œuvre, le suivi et l'évaluation de projets, l'accent étant mis sur la gestion axée sur les résultats, l'UIT propose des projets sur mesure adaptés aux besoins de multiples parties prenantes. Cela ouvre également la voie à des partenariats public-privé et offre un cadre sûr pour répondre aux besoins en matière deau développement grâce à l'utilisation des télécommunications/TIC.
6057	En outre, l'UIT fournit une assistance pour la mise en œuvre des décisions des conférences/assemblées mondiales et régionales, un appui dans le cadre des activités de coordination du spectre des fréquences radioélectriques menées entre les Membres de l'UIT et des outils logiciels pour aider les administrations des pays en développement à prendre leurs responsabilités plus efficacement en matière de gestion du spectre.
6158	En outre, l'UIT collabore et coopère avec d'autres organismes/institutions des Nations Unies dans le cadre de leurs attributions respectives.
Des plates-formes fédératrices
6259	L'UIT est particulièrement bien placée pour rassembler un large éventail de parties prenantes en tant que plate-forme fédératrice neutre et technique dans le domaine des télécommunications/TIC, dans le but d'échanger des données d'expérience et des connaissances, de collaborer et d'identifier les moyens permettant à tout un chacun, partout dans le monde, de tirer parti de la connectivité et d'utiliser l'Internet dans des conditions financièrement abordables, sûres, sécurisées et, [de confiance] et résilientes.
6360	Par le biais de ses plates-formes fédératrices, l'UIT encourage la coopération internationale et les partenariats pour favoriser l'essor des télécommunications/TIC, notamment avec les organisations de télécommunication régionales et les institutions de financement du développement mondiales et régionales.
2.8	Catalyseurs
6461	Les catalyseurs sont des méthodes de travail de l'UIT qui permettent à l'Union d'atteindre ses objectifs et de mettre en œuvre ses priorités de manière plus efficiente et efficace. Ils reflètent les valeurs de l'Union que sont l'efficacité, la transparence et la responsabilité, l'ouverture, l'universalité et, la neutralité, ainsi que sa dimension humaine, orientée services et axée sur les résultats,. Les catalyseurs s'appuient sur sesles principaux atouts de l'UIT et pallient ses insuffisances, de manière qu'elle puisse aider ses membres.
Une organisation reposant sur les contributions de ses membres
6562	L'UIT continuera d'œuvrer en tant qu'organisation reposant sur les contributions de ses membres, afin de tenir dûment compte des besoins de ses différents membres et d'y répondre efficacement. L'UIT prend en considération les besoins de tous les pays, en particulier ceux des pays en développement, des PMA, des PEID, des PDSL et des pays dont l'économie est en transition, ainsi que des populations mal desservies et vulnérables, auxquels il convient d'accorder la priorité et l'attention voulue. De plus, l'UIT s'emploiera à intensifier sa coopération avec les représentants du secteur des télécommunications/TIC et d'autres secteurs, afin de mettre en avant l'intérêt que présente l'Union dans le cadre de la réalisation des buts stratégiques.
Présence régionale
6663	La présence régionale, considérée comme un prolongement de l'UIT dans son ensemble, joue un rôle crucial pour donner effet à la mission de l'UIT, renforcer la compréhension par l'Union des réalités locales et pouvoir répondre aux besoins des pays de manière efficace. La présence régionale permettra de renforcer la planification stratégique au niveau de chaque bureau régional/de zone, et de mettre en œuvre des programmes et des initiatives conformes aux buts stratégiques et aux priorités de l'Union, y compris les initiatives régionales, et basés sur ceux-ci.
6764	En appliquant les objectifs mondiaux et en clarifiant les priorités des programmes au niveau régional, l'UIT s'efforcera aussi d'améliorer son efficacité et son impact d'ensemble à l'échelle mondiale.
6865	La présence régionale renforcera le positionnement de l'UIT en tant qu'entité structurante ou décisionnelle et la coopération dans le système des Nations Unies, ce qui permettra de créer davantage de possibilités à l'échelle régionale et donc de toucher davantage de pays, et de définir des priorités plus claires et plus concrètes pour la collaboration au niveau des pays.
6966	Des efforts seront également déployés pour renforcer les capacités au niveau régional, afin de s'assurer que les bureaux régionaux et les bureaux de zone sont en mesure de mettre en œuvre les programmes et les engagements déterminés en fonction des initiatives régionales et liés aux buts stratégiques et desaux priorités de l'Union.
Diversité et inclusion
7067	L'UIT demeure résolue à intégrer les pratiques de diversité et d'inclusion dans ses travaux, afin d'assurer l'égalité et de promouvoir les droits des groupes marginalisés. Dans cette optique, l'UIT œuvrera en faveur de la réduction de la fracture numérique et de la mise en place d'une société inclusive, en faisant en sorte que tout un chacun, dans tous les pays du monde, puisse avoir accès à des télécommunications/TIC financièrement abordables et les utiliser, y compris les femmes et les jeunes filles, les jeunes, les populations autochtones, les personnes âgées, les personnes handicapées et les personnes ayant des besoins particuliers. En interne, l'UIT continue de promouvoir une culture inclusive qui favorise la diversité au sein du personnel et parmi les membres.
Engagement en faveur de la durabilité environnementale
7168	L'UIT est consciente que les télécommunications/TIC présentent des risques, s'accompagnent de défis et offrent des possibilités sur le plan environnemental. L'UIT est résolue à contribuer à l'utilisation des télécommunications/TIC au service de la surveillance des changements climatiques, de l'atténuation de leurs effets et de l'adaptation à ces effets, à offrir des solutions numériques permettant d'améliorer l'efficacité énergétique et de réduire les émissions de carbone, et à protéger la santé humaine et l'environnement vis-à-vis des déchets d'équipements électriques et électroniques. L'UIT intégrera une dimension environnementale dans ses travaux pour promouvoir une transformation numérique durable, tout en continuant en parallèle de lutter contre les changements climatiques en son sein et d'intégrer systématiquement les considérations relatives à la durabilité environnementale dans ses activités, conformément à la Stratégie de gestion de la durabilité dans le système des Nations Unies pour 2020-2030.
Partenariats et coopération internationale
7269	Pour accroître la collaboration à l'échelle mondiale afin de réaliser sa mission, l'UIT continue de renforcer les partenariats entre ses membres et les autres parties prenantes. De cette façon, l'UIT peut tirer parti de la diversité de sesson large éventail de membres et du pouvoir mobilisateur du multilatéralisme pour favoriser la coopération entre les gouvernements et les régulateurs, le secteur privé et les milieux universitaires. L'UIT reconnaît également qu'il est important de nouer des partenariats stratégiques avec les institutions du système des Nations Unies et d'autres organisations, y compris les organismes de normalisation et les communautés à code source ouvert, pour renforcer la coopération dans le secteur des télécommunications/TIC et mettre en œuvre les grandes orientations dude nombreuses initiatives régionales, telles que le SMSI et atteindre, les ODD et le Pacte numérique mondial, et pour réduire le chevauchement des activités.
Mobilisation des ressources
7370	L'intensification des activités de mobilisation des ressources et l'augmentation des financements sont indispensables pour atteindre les objectifs de l'Union et renforcer l'appui de l'UIT aux membres. Par conséquent, l'UIT reconnaît qu'il est nécessaire de recenser les moyens les 

plus efficaces pour mobiliser des ressources extrabudgétaires, renforcer ses capacités de mobilisation des ressources et améliorer sa stratégie actuelle de levée de fonds, tout en tirant parti des contributions des partenaires pour compléter ces activités.
7471	L'UIT élaborera des cadres d'engagement financier à long terme pour planifier, programmer et exécuter efficacement des projets et améliorer la prévisibilité des flux de ressources.
Communication stratégique, promotion et sensibilisation
72	L'UIT renforcera ses capacités en matière de communication stratégique, de promotion et de sensibilisation, afin de soutenir efficacement la réalisation de sa mission, d'améliorer la visibilité, la compréhension et les retombées de ses travaux et de démontrer l'utilité de ses activités, de ses produits et de ses résultats à ses membres et parties prenantes. Une communication efficace est essentielle pour promouvoir l'adoption et la mise en œuvre des normes, des réglementations, des politiques, des bonnes pratiques et des initiatives de développement de l'UIT, et pour favoriser une participation éclairée des membres.
Excellence en matière de ressources humaines et d'innovation institutionnelle
7573	Renforcer l'efficience et l'efficacité des opérations permet à l'UIT de faire face aux mutations qui s'opèrent dans le secteur des télécommunications/TIC et à l'évolution des besoins des membres. Par conséquent, l'UIT a pour ambition, en tenant compte des ressources financières limitées. L'UIT continuera de prendre des mesures afin d'améliorer les processus internes etla fourniture de service, d'accélérer la prise de décisions en interne en remédiant aux inefficacités sur le plan opérationnel, aux doubles emplois et au sentiment de bureaucratie, reflétant ainsi les valeurset de renforcer la transparence et de, la responsabilité et la supervision, en mettant à jour les politiques, en rationalisant les processus et en mettant en œuvre de nouveaux systèmes numériques et fondés sur l'IA. L'UIT reconnaîta également qu'il est nécessaire d'améliorerconsolidé l'efficacité des opérations en renforçant les synergies transversales, au niveau interne et à l'échelle du système des Nations Unies, en encourageant la formation et l'innovation en interne, en fournissant des indications cohérentes sur le domaine d'action de l'organisation et en élaborant une approche de gestion de la performance et des talents plus efficace. La ressource la plus précieuse de l'UIT tient à son personnel qualifié, motivé et dévoué possédant les plus hautes qualités de compétence et d'intégrité, au sein duquel la diversité géographique est bien représentée et la parité hommes‑femmes est respectée, et qui permet à l'UIT d'accomplir sa mission et d'atteindre ses priorités stratégiques grâce à un engagement en faveur de la gestion des résultats. La priorité de l'organisation est de moderniser les capacités, processus, procédures et outils de l'UIT dans le domaine des ressources humaines, mais aussi d'assurer une intégration et une harmonisation avec le régime commun des Nations Unies et les valeurs de la fonction publique internationale. Pour ce faire, l'UIT mettra en œuvre un plan de transformation de la culture et des compétences qui renforcera son esprit d'ouverture, sa souplesse et son efficacité et qui reposera sur quatre volets principaux: planification stratégique, transformation numérique, innovation et gestion des ressources humaines.Les efforts de transformation de l'UIT se poursuivront afin d'instaurer une culture qui valorise la formation continue et l'innovation et l'adaptation au changement, en tenant compte du fait que les technologies émergentes vont redéfinir les tâches, les rôles, les outils, les flux de travail et la culture institutionnelle. L'UIT investira en conséquence dans des capacités numériques modernes, flexibles et évolutives afin d'améliorer l'efficacité, l'efficience et la participation au sein de ses principaux mécanismes d'exécution, y compris les commissions d'études. L'UIT continuera également d'œuvrer à la mise en œuvre des principes de gestion axée sur les résultats, afin d'utiliser de la manière la plus efficace et la plus efficiente possible ses ressources financières limitées et de contribuer à mieux hiérarchiser les activités qui s'inscrivent dans le cadre de sa mission fondamentale et qui ont les plus grandes retombées et offrent la plus grande valeur. Ce faisant, l'UIT deviendra de plus en plus efficace, résiliente et dynamique pour atteindre ses objectifs stratégiques.
2.9	Gestion des risques stratégiques
7674	Compte tenu des difficultés, évolutions et transformations actuelles qui auront très probablement des incidences sur les activités de l'UIT au cours de la période couverte par le plan stratégique, le Conseil a dressé une liste des risques stratégiques et des mesures d'atténuation correspondantes. L'UIT étudiera, analysera et évaluera plus avant ces risques stratégiques, en application du cadre de l'UIT relatif à la gestion des risques, qui sera revu chaque année par le Conseil.
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3Appendice A:	 Cadre UIT de présentation des résultats[footnoteRef:3] [3: 	Le Plan opérationnel de l'UIT donnera effet au présent plan stratégique en traduisant ses objectifs et ses réalisations en produits que l'UIT s'engage à fournir, avec l'appui des catalyseurs institutionnels qui en garantissent la mise en œuvre. Il définira également les indicateurs de performance détaillés et les mécanismes de mise en œuvre, y compris ceux liés à l'efficience et l'efficacité de l'organisation, grâce auxquels les progrès seront suivis et communiqués aux États Membres.] 


A	Buts et cibles stratégiques
	But
	Cibles
	Indicateurs de la cible

	Connectivité universelle
	1.1:	Couverture large bande universelle
	–	Pourcentage de la population mondiale desservie par des services large bande (indicateur des ODD 9.1.c – l'UIT est l'organisme responsable pour cet indicateur)
–	Population desservie par des réseaux mobiles (réseau 2G au moins, réseau 3G au moins, réseau 4G* au moins, réseau 5G au moins), zone rurale/urbaine
–	Abonnements au large bande fixe pour 100 habitants**
*	Indicateur des ODD 9.c.1
**	Indicateur des ODD 17.6.1

	
	1.2:	Services large bande pour tous à un coûtConnectivité financièrement abordable pour tous
	–	Coût des services large bande d'entrée de gamme dans les pays en développement en pourcentage du revenu national brut (RNB) mensuel par habitant
–	Prix de l'offre Internet large bande fixe, en % du RNB par habitant
–	Prix du large bande mobile axé uniquement sur les données, en % du RNB par habitant

	
	1.3:	Accès de tous les ménages au large bande
	–	Pourcentage de ménages ayant accès à l'Internet (par niveau de développement; zone urbaine/rurale)

	
	1.41.3:	Possession deAccès universel aux dispositifs utilisant l'Internet et accès à ces dispositifs
	–	Pourcentage de personnesPersonnes possédant un téléphone intelligentmobile cellulaire, en %, par sexe*
–	Pourcentage de personnes utilisant un téléphone intelligent
*	Indicateur 5.c.1 des ODD

	
	1.5:	Accès à l'Internet dans toutes les écoles
	–	Pourcentage d'écoles ayant accès à un service Internet d'entrée de gamme (au moins 500 Mbit par mois)

	
	1.61.4:	Amélioration de l'état de préparation des pays en matière de cybersécurité (avec des capacités essentielles: existence d'une stratégie, d'équipes nationales d'intervention en cas d'incident/d'urgence informatique et d'une législation)
	–	Engagement plus important mesuré au regard des piliers de l'Indice mondial de cybersécurité (GCI)

	
	1.7:	Accès universel à l'Internet pour toutes les personnes
	–	Pourcentage de personnes utilisant l'Internet (par zone urbaine/rurale; agrégé par région, niveau de développement) (indicateur des ODD 17.8.1 – l'UIT est l'organisme responsable pour cet indicateur)

	
	1.5	:	Réseaux résilients
	[–	Cadres réglementaires nationaux en matière de qualité de service
–	Cadres réglementaires nationaux en matière de qualité d'expérience]

	
	1.6	:	Éviter de causer des brouillages préjudiciables
	–	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services spatiaux) signalés au BR au cours de la première année de la période considérée.
–	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services spatiaux) signalés au BR qui sont en attente de résolution.
–	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services de Terre) signalés au BR au cours de la première année de la période considérée.
–	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services de Terre) signalés au BR qui sont en attente de résolution.
–	Nombre de cas pour lesquels le BR a pris les mesures appropriées en suivant la procédure applicable (par exemple, conformément aux dispositions des numéros 15.41, 15.42, etc. du RR)

	
	1.7	:	Incidences des normes en matière d'interopérabilité
	[–	Nombre de Recommandations UIT-T énumérées dans le domaine d'accréditation des laboratoires de test reconnus par l'UIT
–	Nombre de normes UIT-T adoptées dans des produits et des services, tel qu'indiqué par les membres de l'UIT]

	Transformation numérique durable
	2.1:	Réduction de toutes les fractures numériques (en particulier entre les hommes et les femmes, en fonction de l'âge et entre les zones urbaines et les zones rurales)
	–	Pourcentage de personnes utilisant l'Internet (par sexe, par âge et par zone urbaine/rurale)

	
	2.1:	Utilisation universelle de l'Internet (réduction de toutes les disparités)
	–	Pourcentage de personnes utilisant l'Internet (par zone urbaine/rurale; agrégé par région, niveau de développement) (Personnes utilisant l'Internet, en %*, par sexe, par emplacement, par âge
indicateur*	Indicateur des ODD 17.8.1 – l'UIT est l'organisme responsable pour cet indicateur)

	
	2.2:	La majorité desToutes les personnes sont dotées de compétences numériques
	–	Pourcentage de jeunes et d'adultes ayant des compétences dans le domaine des TIC, (par type de compétence) (indicateur des ODD 4.4.1 – l'UIT est l'organisme responsable pour cet indicateur)
–	Personnes dotées de compétences TIC, par niveau de compétence, par domaine de compétence

	
	2.3:	Accès universel à l'Internet dans les écoles
	–	Écoles connectées à l'Internet, en %, par niveau d'éducation

	
	2.32.4:	Utilisation universelle des servicesde l'Internet par les entreprises/le secteur privé
	–	Pourcentage d'entreprises utilisant l'Internet (total et par taille de l'entreprise)
–	Utilisation de l'Internet par les entreprises, selon la taille de l'entreprise

	
	2.4:	La majorité des personnes ont accès aux services publics en ligne
	–	Pourcentage de la population qui interagit avec les services publics en ligne

	
	2.5:	Amélioration significative de la contribution des TIC à l'action en faveur du climat et de l'environnementIncidences environnementales des TIC
	–	Taux de recyclage desPourcentage de déchets d'équipements électriques et électroniques dans le mondecollectés et recyclés de manière formelle
–	[Contribution des télécommunications/TIC aux émissions mondialesÉmissions de gaz à effet de serre produites par le secteur des TIC]
–	[Part de l'infrastructure TIC mettant en œuvre des technologies et des pratiques économes en énergie (%)]
–	[Nombre d'États Membres ayant adopté des stratégies et des solutions pour faciliter la contribution des TIC à la durabilité et à l'action climatique]

	
	2.6:	Innovation numérique inclusive
	–	Nombre d'États Membres ayant adopté des stratégies et des initiatives pour l'innovation dans le domaine des télécommunications/TIC
–	Nombre d'États Membres ayant adopté des politiques multisectorielles au niveau national sur la transformation/le développement du numérique

	
	2.7:	Technologies spatiales au service du développement
	–	Abonnements au large bande par satellite
–	[Connectivité spatiale, y compris une éventuelle connectivité satellite-réseau cellulaire]


B	Priorités thématiques et réalisations
	Priorités thématiques
	Réalisation
	Indicateurs de réalisation

	Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre
	1)	Utilisation efficace, économique, rationnelle et équitable[footnoteRef:4] des ressources que constituent le spectre des fréquences radioélectriques et les orbites [4: 	Les nombres cités dans les indicateurs figurent dans le Règlement des radiocommunications, disponible à l'adresse https://www.itu.int/pub/R-REG-RR/fr.] 

a)	Services spatiaux
b)	Services de Terre
	–	Nombre de pays ayant notifié des assignations de fréquence en vue de leur inscription dans le Fichier de référence international des fréquences et dont la coordination a été achevée
–	Nombre de pays ayant notifié des assignations de fréquence en vue de leur inscription dans le Fichier de référence international des fréquences et dont la coordination a été achevée durant la dernière période quadriennale
–	Nombre de pays pour lesquels des stations terriennes sont inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences
–	Nombre de pays pour lesquels des stations terriennes ont été notifiées dans le Fichier de référence international des fréquences au cours de la dernière période quadriennale
–	Nombre de pays ayant des assignations de fréquence à des services de Terre inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences avec des conclusions favorables
–	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence uniquement au titre du numéro 11.31, sur une base annuelle:
•	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
•	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
–	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31, 11.32 ou 11.32A, sur une base annuelle:
•	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
•	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
–	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence uniquement au titre du numéro 11.41, sur une base annuelle:
•	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
•	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
–	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence uniquement au titre du numéro 4.4, sur une base annuelle:
•	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
•	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
–	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été supprimées du Fichier de référence:
•	en raison d'une non-conformité au RR;
•	à l'initiative d'une administration notificatrice.
–	Nombre de pays ayant des assignations de fréquence à des services de Terre inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences au cours de la dernière période quadriennale.
–	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre non planifiés ni soumis à la procédure de coordination) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 11.31, sur une base annuelle.
–	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre non planifiés et soumis à la procédure de coordination) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31 et 11.32, sur une base annuelle.
–	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre en projet) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31 et 11.34, sur une base annuelle.
–	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 4.4, sur une base annuelle Fichier de référence international des fréquences.

	
	
	–	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre) qui ont été supprimées du Fichier de référence:
•	en raison d'une non-conformité au RR;
•	à l'initiative d'une administration notificatrice.
–	Nombre d'assignations de fréquence à des services de Terre pour lesquelles les conclusions ont fait l'objet d'un examen au titre du numéro 11.50, sur une base annuelle
–	Nombre de cas relatifs aux services de Terre traités par le BR au titre du numéro 13.6 du RR, sur une base annuelle
–	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux pour lesquelles les conclusions ont fait l'objet d'un examen au titre du numéro 11.50, sur une base annuelle
–	Nombre de cas relatifs aux services spatiaux traités par le BR au titre du numéro 13.6 du RR, sur une base annuelle

	
	2)	Éviter de causer des brouillages préjudiciables
a)	Aux services spatiaux
b)	Aux services de Terre
	–	Pourcentage de fréquences assignées à des réseaux à satellite pour lesquelles aucun brouillage préjudiciable n'a été signalé
–	Pourcentage de fréquences utilisées pour les services spatiaux dans le respect des critères de brouillage admissible définis dans le Règlement des radiocommunications
–	Cas de brouillages préjudiciables (services spatiaux) signalés au BR et résolus/qui devaient être résolus au cours de la dernière période quadriennale (pourcentage)
–	Cas de brouillages préjudiciables (services de Terre) signalés au BR et résolus/qui devaient être résolus au cours de la dernière période quadriennale (pourcentage)
–	Pourcentage de fréquences utilisées pour les services de Terre, dans le respect des critères de brouillage admissible, le cas échéant, indiqués dans le Règlement des radiocommunications





	
	3)	Amélioration de l'application des recommandations de l'UIT‑R, y compris de celles traitant de la modélisation de la propagation, utilisées pour une gestion du spectre efficace ainsi que pour le partage et la compatibilité
	–	Nombre de téléchargements de recommandations de l'UIT-R
–	Nombre de recommandations, de rapports et de manuels de l'UIT-R approuvés et publiés qui sont en vigueur.
–	Nombre de recommandations, de rapports et de manuels de l'UIT-R approuvés et publiés, par année.

	Ressources internationales de numérotage des télécom-munications
	1)	Attribution et gestion efficaces des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI) des télécommunications internationales, conformément aux recommandations et aux procédures de l'UIT-T
	–	Nombre de notifications de changements apportés aux plans de numérotage nationaux

	
	2)	Disponibilité accrue des réseaux et des services internationaux de télécommunication
	–	Nombre et types d'assignations

	
	3)	Réduction du détournement et de l'utilisation abusive des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI)
	–	Nombre de notifications d'utilisation abusive des ressources de numérotage de la Recommandation UIT-T E.164


	Priorités thématiques
	Réalisation
	Indicateurs de réalisation

	Interopérabilité des télécommunications/TIC à l'échelle mondiale et innovation
	1)	Adoption [] accrue[] des normes UIT-T à l'échelle mondiale.
	–	Nombre de normes UIT-T adoptées en tant que normes nationales ou citées en référence dans des réglementations nationales/régionales.
–	Nombre d'États Membres dotés d'une stratégie nationale en matière de normalisation.
–	Nombre de normes UIT-T citées en référence dans des articles publiés dans des publications universitaires de renom.
–	Niveau de satisfaction concernant les Recommandations et les rapports sur les questions ayant trait aux radiocommunications et aux télécommunications/TIC qui assurent, entre autres, l'interopérabilité et la compatibilité à l'échelle mondiale, la connectivité mondiale, l'innovation et l'efficacité, la rapidité d'exécution du service et une conception générale économique des systèmes.
–	Niveau de satisfaction concernant les normes techniques internationales applicables aux télécommunications/TIC nouvelles et émergentes, créant ainsi un environnement propice à leur adoption et à leur utilisation.
–	Nombre d'États Membres ayant des organismes responsables des technologies nouvelles et émergentes étudiées par l'UIT-T.

	
	2)	Qualité de fonctionnement, fiabilité et coordination accrues des réseaux et des services mondiaux de télécommunication.
	–	Disponibilité accrue des réseaux et des services internationaux de télécommunication.
–	Attribution et gestion efficaces des ressources de numérotage, de nommage, d'adressage et d'identification (NNAI) des télécommunications internationales, conformément aux recommandations et aux procédures de l'UIT-T.

	Infrastructure, et services de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs
	1)	Renforcement de la connectivité et de l'accès pour tous aux services large bande fixes et mobilesAmélioration de la connectivité large bande dans les pays en développement, y compris les PMA, les PEID et les PDSL, les pays dont l'économie est en transition et les pays ayant des besoins particuliers
	–	Nombre et pourcentage d'abonnements au large bande fixe/mobile (indicateur des ODD 17.6.2 – l'UIT est l'organisme responsable pour cet indicateur)
–	Pourcentage d'abonnements au large bande fixe et mobile (par débit)
–	Pourcentage d'abonnements au large bande fixe et mobile (par technologie: cuivre, fibre, 4G/5G, accès hertzien fixe (FWA), autre)
–	Pourcentage de la population desservie (par type de réseau)
–	Nombre de pays dotés d'un plan national pour les télécommunications d'urgence dans le cadre de leurs stratégies nationales et locales de réduction des risques de catastrophe
–	Nombre d'États Membres dotés d'un plan national pour le large bande.

	
	2)	Utilisation accrue des services de radiocommunication
	–	Pourcentage de pays ayant mené à bien le passage à la télévision numérique de Terre
–	Nombre de constellations ou de satellites opérationnels du GNSS (le nombre de satellites peut prendre en compte le même satellite opérationnel plusieurs fois, puisque plusieurs réseaux à satellite peuvent assurer l'exploitation d'un même satellite)
–	Nombre de dispositifs équipés d'un récepteur GNSS embarqué (milliards)
–	Nombre de satellites d'exploration de la Terre (constellations/systèmes OSG/tous les satellites)
–	Nombre de pays exploitant des satellites d'exploration de la Terre/nombre de pays utilisant des données ou des produits issus de satellites d'exploration de la Terre

	
	3)	Renforcement des compétences numériques et de la maîtrise des outils numériques
	–	Pourcentage d'utilisateurs dotés de compétences numériques (par niveau: compétences élémentaires, compétences courantes et compétences approfondies)

	
	4)	Amélioration des connaissances des membres de l'UIT relatives à l'interopérabilité et à la qualité de fonctionnement en ce qui concerne l'infrastructure, les services et les applications de télécommunication/
TIC inclusifs et sûrs
	–	Nombre total de manifestations/participants à des séminaires, ateliers et manifestations relatifs au renforcement des capacités à l'UIT liés à cette réalisation 

	
	5)	Renforcement de la capacité des membres de l'UIT de déployer des infrastructures de télécommunication/TIC inclusives, sûres et résilientes, de faire face aux incidents liés à la cybersécurité, d'instaurer la confiance et la sécurité dans l'utilisation des télécommunications/TIC et d'adopter des pratiques relatives à la gestion des risques
	–	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour instaurer la confiance et la sécurité dans l'utilisation des télécommunications/TIC et pour adopter des pratiques de gestion des risques
–	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour remédier aux incidents liés à la cybersécurité

	
	6)	Utilisation accrue des partenariats de choix de l'UIT pour les activités de renforcement des capacités, de formation aux compétences numériques et de sensibilisation du public aux questions de cybersécurité
	–	Nombre total de manifestations/participants/pays prenant part à des séminaires, ateliers et manifestations de l'UIT relatifs au renforcement des capacités liés à cette réalisation

	
	7)	Aider les membres de l'UIT à élaborer leurs stratégies nationales en matière de cybersécurité
	–	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour élaborer leurs stratégies nationales de cybersécurité

	
	8)	Aider les membres de l'UIT à mettre en œuvre des normes internationales pertinentes se rapportant à cette priorité thématique
	–	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique de l'UIT pour mettre en œuvre des normes internationales liées à cette réalisation

	
	2)	Amélioration de l'infrastructure et des services de télécommunication/TIC, en particulier la couverture large bande, la qualité de service et l'accessibilité financière des services et des dispositifs, ainsi qu'en ce qui concerne les zones rurales et mal desservies
	–	Personnes qui n'utilisent pas l'Internet, par type de raison.

	
	3)	Renforcement de la capacité des États Membres d'utiliser les télécommunications/TIC pour l'atténuation et la gestion des risques de catastrophe, pour garantir la disponibilité des télécommunications d'urgence
	–	Nombre d'États Membres dotés d'un plan national pour les télécommunications d'urgence dans le cadre de leurs stratégies nationales de réduction des risques de catastrophe.

	
	4)	Renforcement de la maîtrise des outils et des actions de sensibilisation aux questions de cybersécurité
	–	Nombre d'États Membres ayant adopté une stratégie de cybersécurité dans le cadre de leur programme de développement national.

	
	5)	Renforcement de la capacité d'intervenir en cas de cyberincidents et de cyberattaques
	–	Nombre d'États Membres comptant des équipes nationales d'intervention en cas d'incident informatique (CIRT).

	
	6)	Renforcement de la protection en ligne des enfants
	–	Nombre d'États Membres disposant d'une politique/stratégie de protection en ligne des enfants.
–	Nombre d'États Membres disposant de systèmes identifiés d'aide en ligne pour les enfants (par exemple, lignes d'assistance, systèmes d'orientation).

	Applications numériques
	1)	Amélioration de l'interopérabilité et de la qualité de fonctionnement des applications de télécommunication/TIC
	–	Nombre de recommandations, de corrigenda, d'amendements et de suppléments de l'UIT‑T approuvés concernant les applications
–	Nombre de téléchargements de recommandations, de corrigenda, d'amendements et de suppléments de l'UIT‑T approuvés concernant les applications

	
	2)	Renforcement de l'adoption et de l'utilisation des applications de télécommunication/TIC, y compris pour l'administration publique en ligne
	–	Adoption de stratégies numériques
–	Pourcentage de personnes ayant accès aux services d'administration publique en ligne

	
	3)	Déploiement accru des réseaux et services de télécommunication/
TIC nécessaires à ces applications
	–	Population desservie par au moins un réseau mobile 4G
–	Large bande fixe (pourcentage du total): > 10 Mbit/s

	
	4)	Renforcement de la capacité d'exploiter les possibilités qu'offrent l'innovation et l'entrepreneuriat centrés sur les télécommunications/TIC en faveur du développement durable
	–	Adoption de stratégies sur l'innovation et l'entrepreneuriat centrés sur les TIC

	
	1)	Renforcement de la capacité d'accélérer la transformation numérique et le développement durable via l'utilisation des télécommunications/TIC et des services nouveaux et émergents
	–	Nombre d'États Membres ayant adopté une stratégie pour le secteur du numérique au niveau national.

	
	2)	Renforcement de la capacité de concevoir des stratégies et des solutions de télécommunication/
TIC relatives à la durabilité environnementale
	–	Nombre d'États Membres ayant adopté une politique, une législation ou une réglementation sur la gestion des déchets d'équipements électriques et électroniques au niveau national

	Environnement propice
	1)	Création d'un environnement politique et réglementaire favorable à l'innovation et aux investissements pour stimuler la croissance économique et socialeRenforcement de la capacité des États Membres d'améliorer leurs cadres politiques, juridiques et réglementaires en matière de télécommunication/TIC propices au développement durable et à la transformation numérique
	–	Nombre de paysd'États Membres progressant vers la prochaine génération de réglementations (G1 à G4) ou vers un niveau supérieur de préparation à la transformation numérique (G5)
–	Part du total des investissements affectée au secteur des TIC

	
	2)	Utilisateurs dotés de compétences numériques
	–	Pourcentage d'utilisateurs dotés de compétences numériques (par niveau: compétences élémentaires, compétences courantes et compétences approfondies)

	
	3)	Amélioration de l'inclusion numérique (y compris les femmes et les jeunes filles, les jeunes, les peuples autochtones, les personnes âgées et les personnes handicapées et les personnes ayant des besoins particuliers)
	–	Possession d'un téléphone mobile (par sexe) (indicateur des ODD 5.b.1 – l'UIT est l'organisme responsable pour cet indicateur)
–	Écart entre les hommes et les femmes pour ce qui est de l'utilisation de l'Internet
–	Écart entre les générations pour ce qui est de l'utilisation de l'Internet – jeunes (< 15, 15‑24) et personnes âgées (> 75)
–	Nombre de pays ayant un environnement propice qui garantit l'accessibilité des télécommu-nications/TIC pour les personnes handicapées et les personnes ayant des besoins particuliers

	
	4)	Renforcement de la capacité de tous les pays, en particulier les pays en développement, d'élaborer et de mettre en œuvre des stratégies, des politiques et des pratiques concernant l'inclusion numérique ainsi que l'accès aux télécommunications/TIC et leur utilisation, de mettre en œuvre les normes, les recommandations, les bonnes pratiques et les règlements internationaux de l'UIT et de participer à leur élaboration
a)	Combler le fossé numérique en matière de normalisation – Renforcement des capacités de tous les pays, en particulier les pays en développement, d'élaborer des recommandations de l'UIT‑T, d'y accéder, de les mettre en œuvre et d'influer sur ces recommandations
2)	Renforcement des capacités de tous les pays, en particulier les pays en développement, d'élaborer des recommandations de l'UIT-T, d'y accéder et de les mettre en œuvre (Combler le fossé numérique en matière de normalisation)
	–	Nombre de pays bénéficiant d'une assistance technique dans le cadre des activités du BDT destinées à améliorer les cadres politiques et réglementaires en matière de connectivité, d'accès, d'accessibilité économique et d'inclusion dans le domaine des télécommunications/TIC
–	Pourcentage de personnes qui utilisent l'Internet et possèdent un dispositif mobile ou numérique
–	Pourcentage de personnes handicapées qui utilisent l'Internet et possèdent un dispositif mobile ou numérique
–	Pourcentage de femmes qui utilisent l'Internet et possèdent un dispositif mobile ou numérique
–	Pourcentage de jeunes qui utilisent l'Internet et possèdent un dispositif mobile ou numérique
–	[Nombre total de postes de direction occupés au sein des commissions d'études de l'UIT‑T (par niveau de développement)]
–	Nombre d'États Membres/de Membres de Secteur prenant part à des activités de normalisation internationale
–	Nombre d'États Membres/de Membres de Secteur contribuant à des activités de normalisation internationale

	
	b)	Renforcement des connaissances et du savoir‑faire concernant le Règlement des radiocommunications, les Règles de procédure, les accords régionaux, les recommandations et les bonnes pratiques en matière d'utilisation du spectre
c)	Renforcement de la participation, en particulier des pays en développement, aux activités de l'UIT‑R (y compris par la participation à distance)
	–	Nombre total de réunions des commissions d'études de l'UIT‑T et de participants à ces réunions
–	Nombre total de pays représentés aux réunions des commissions d'études de l'UIT‑T (par niveau de développement)
–	Nombre total de contributions soumises aux réunions des commissions d'études de l'UIT‑T (par niveau de développement du pays de l'organisation contributrice)
–	Nombre total de téléchargements de recommandations de l'UIT‑T
–	Nombre total d'ateliers et d'autres manifestations organisés pour les commissions d'études de l'UIT‑T et leurs participants
–	Nombre de téléchargements de publications en ligne gratuites de l'UIT‑R (millions)
–	Nombre total de manifestations/participants à des séminaires, ateliers et manifestations relatives au renforcement des capacités à l'UIT (séminaires mondiaux et régionaux et colloques) organisés par le BR
–	Nombre d'interventions au titre de l'assistance technique pour les services de Terre fournis/de pays bénéficiaires/et temps consacré à ces interventions (jours)
–	Nombre total de manifestations/de participants/de pays/de contributions aux conférences, assemblées et réunions liées aux commissions d'études de l'UIT‑R

	
	5)	Renforcement de l'adoption de politiques et de stratégies en faveur de l'utilisation écologiquement durable des télécommunications/TIC
	–	Nombre de pays appliquant des méthodes harmonisées de collecte de données
–	Nombre de pays dotés d'une politique, d'une législation ou d'une réglementation en matière de déchets d'équipements électriques et électroniques

	
	3)	Renforcement de la capacité des États Membres de produire et de recueillir des statistiques de qualité et comparables au niveau international, qui tiennent compte de l'évolution et des tendances dans le secteur des télécommunications/TIC rendues possibles grâce aux technologies et aux services nouveaux et émergents, à partir de normes et de méthodologies convenues
	–	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données valides datant de moins de deux ans pour au moins 80% des indicateurs du questionnaire abrégé de l'UIT sur les indicateurs des télécommunications dans le monde.
–	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données valides datant de moins de trois ans pour au moins 80% des indicateurs du questionnaire de l'UIT sur les TIC et les ménages.
–	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données ventilées par sexe valides datant de moins de trois ans pour l'indicateur "Part de personnes utilisant l'Internet".
–	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données ventilées par localisation (zones rurales/urbaines) valides datant de moins de trois ans pour l'indicateur "Part de personnes utilisant l'Internet".

	
	
	–	Pourcentage d'États Membres ayant communiqué des données valides datant de moins de trois ans pour au moins cinq des compétences en matière de TIC énumérées dans le questionnaire.

	
	4)	Renforcement de la capacité des États Membres d'élaborer et de mettre à jour des cadres réglementaires relatifs aux télécommunications/TIC spatiales
	1)	Nombre d'États Membres ayant établi des cadres réglementaires relatifs aux télécommunications/TIC spatiales
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Appendice AB – Attribution des ressources (coordination avec le plan financier)
APPENDICE A
Attribution des ressources – Coordination entre le plan stratégique et le plan financier pour la période 2024-20272028-2031
[image: ]

	
	En milliers CHF

	Priorité
	2028-2029
	2030-2031
	Grand total

	Priorité A – Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre
	99 892
	102 223
	202 114

	Priorité B – Interopérabilité des télécommunications/TIC à l'échelle mondiale et innovation
	61 340
	59 960
	121 300

	Priorité C – Infrastructures et services de télécommunication/TIC inclusifs et sûrs
	42 836
	41 860
	84 696

	Priorité D – Applications numériques
	24 971
	24 406
	49 376

	Priorité E – Environnement propice
	94 941
	94 529
	189 470

	Grand total
	323 978
	322 978
	646 956


______________
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En %

TP1 Spectre et orbites de satellites 57 023 57 080 114 103 58 237 62 703 120 940 235 043 36,07%

TP2Ressources internationales de numérotage 3 343 3 243 6 586 3 301 3 291 6 592 13 178 2,02%

TP3Infrastructure et services inclusifs et sûrs 48 068 47 125 95 193 47 965 48 402 96 367 191 560 29,40%

TP4Applications numériques 21 029 20 323 41 352 20 737 20 675 41 412 82 764 12,70%

TP5Environnement propice 33 697 33 727 67 424 34 189 34 933 69 122 136 546 20,95%

Sous-total 163 160 161 498 324 658 164 429 170 004 334 433 659 091 101,14%

Réduction globale progressive -1 000 -1 605 -2 605 -2 105 -2 710 -4 815 -7 420 -1,14%

Total 162 160 159 893 322 053 162 324 167 294 329 618 651 671 100,00%

2024-2027

En milliers CHF

Priorités thématiques 2024 2025 2024-2025 2026 2027 2026-2027 2024-2027
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